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5.2 Destitution

Monsieur Landry consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engage-
ment, sans préavis ni indemnité, pour raisons de malver-
sation, maladministration, faute lourde ou motif de même
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

5.3 Échéance

À la fin de son mandat, monsieur Landry demeure en
fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de
nouveau.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur
Landry se termine le 8 mars 2003. Dans le cas où le
ministre responsable a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
d’assesseur à la Commission, il l’en avisera au plus tard
six mois avant l’échéance du présent mandat.

7. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat d’assesseur à la Commission,
monsieur Landry recevra, le cas échéant, une allocation
de transition aux conditions et suivant les modalités
déterminées à l’article 13 des Politiques relatives à
la gestion des titulaires d’un emploi supérieur nommés à
la prérogative du gouvernement édictées par le dé-
cret 1488-96 du 4 décembre 1996 et ses modifications
subséquentes.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

_______________________ ___________________
FRANÇOIS LANDRY GILLES R. TREMBLAY,

secrétaire général
associé
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Gouvernement du Québec

Décret 251-98, 4 mars 1998
CONCERNANT l’approbation de certaines modifica-
tions à une entente relative au régime d’assurance-
maladie

ATTENDU QU’en vertu de l’article 19 de la Loi sur
l’assurance-maladie (L.R.Q., c. A-29), le ministre de la

Santé et des Services sociaux peut, avec l’approbation
du gouvernement, conclure avec les organismes repré-
sentatifs de toute catégorie de professionnels de la santé,
au sens de la Loi sur l’assurance-maladie, toute entente
pour l’application de ladite loi;

ATTENDU QUE le ministre de la Santé et des Services
sociaux a, le 1er jour d’octobre 1995, conclu avec la
Fédération des médecins spécialistes du Québec une
telle entente, laquelle est entrée en vigueur à cette même
date;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver certaines modifi-
cations à ladite entente et, à cet effet, d’autoriser le
ministre de la Santé et des Services sociaux à signer la
Modification no 9 et les lettres d’entente jointes à la
recommandation du présent décret;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux:

QUE les modifications à l’entente intervenue le
1er jour d’octobre 1995 contenues dans la Modification
no 9 et les lettres d’entente jointes à la recommandation
du présent décret soient approuvées et que le ministre de
la Santé et des Services sociaux soit autorisé à les si-
gner.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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Gouvernement du Québec

Décret 252-98, 4 mars 1998
CONCERNANT l’approbation du protocole d’entente
transitoire portant sur les contributions versées par le
gouvernement du Canada au titre des services offerts
aux adolescents en vertu de la Loi sur les jeunes
contrevenants

ATTENDU QU’en vertu de l’article 70 de la Loi sur les
jeunes contrevenants (L.R.C., 1985, c. Y-1), le gouver-
nement du Canada et le gouvernement d’une province
peuvent passer un accord prévoyant le paiement par le
Canada à la province de subventions au titre des dépen-
ses que celle-ci ou une municipalité a effectuées pour
fournir des soins et des services aux adolescents dans le
cadre de cette loi;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a proposé
au gouvernement du Québec un protocole d’entente tran-
sitoire portant sur les contributions versées par le gou-
vernement du Canada au titre des services offerts aux
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